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L'Acte 4» Vkm^tUimt da NMd.
"Dans Im chambrM da Parlement du Canada et

dans lee chambrée de la Législatare de Oo^bec, l'u-

wge de la langue françaiee on de la langue anglaise

dans les débats sera facultatif, mais dans la rédaction

des archives, des procès-verbaux et des joumauz res-

respectifs de ces chambres, l'usage de ces deux langues

sera obligatoire et dans toute plaidoirie ou pièce de

procédure devant les tribunaux ou émanant des tri-

bunaux de Québec il pourra être fait légalement usage,

à faculté, de l'une ou de l'autre de ces deux langues.

Les actes du Parlement du Canada et de la Législa-

ture de Québec devront être imprimés dans ces deux

langues." — Clause 133.

La Loi Lavcrgne.

"1682 C. Doivent être imprimés en français et en

anglais les billets des voyageurs, les bulletins d'enre-

gistrement des baga>]'P!«, les imprimés pour lettres de

voitures, connaissements, dépêches télégraphiques,

feuilles et formules des contrats, faits, fournis ou dé-

livrés par une compagnie de chemin de fer, de naviga-

tion, de télégraphe, téléphone, de transport, de mes-

sageries ou d'énergie électrique ainsi que les avis ou

réglemente affichés dans ses gares, voitures, bateaux,

usines on ateliers".

"1682 D. Toute contravention par une compagnie
de chemin de fer, de navigation, de télégraphe, de
téléphone, de transport, de messageries ou d'foergie

électrique faisant M^^m ,ct/ii^,^^mgiM. k une
des dispositions de l'f ^ <m prlcédénTs^pmJîe d'une

amende n'excédant r ngt ïàjÙsiw^ sans préjudice

de recour, pour ^ y^a (Pf vSJofcflWhillâa
province de Québec, uivre 3, Titre 7, Ohap. III,

Section III.) "Pas/VAuriers".


